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Loi du pays n° 2025-7 du 19 mai 2025 portant modification de l'article LP. 2 de la loi du pays n° 2021-5 du
28 janvier 2021 relative à l'institution d'un dispositif de solidarité dans le domaine de l'électricité

NOR : ENR24203362LP

Après avis du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française,

L’Assemblée de la Polynésie française a adopté,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

Article LP. 1er 

À la fin de l’article LP. 2 de la loi du pays n° 2021-5 du 28 janvier 2021 relative à l’institution d’un dispositif de solidarité dans
le domaine de l’électricité, il est inséré un quatrième alinéa ainsi rédigé :

« Le prix moyen calculé à partir des tarifs de l’électricité visés au deuxième alinéa est apprécié réseau par réseau. Par
exception à l’appréciation réseau par réseau du calcul du prix moyen de l’électricité, lorsqu’une même autorité compétente
gère plusieurs réseaux selon un même mode de gestion, ledit prix moyen s’apprécie à l’échelle de tous les réseaux dont la
gestion relève de sa compétence. ».

Art. LP. 2 

Cette loi du pays est applicable pour l’appréciation du prix moyen pratiqué par le gestionnaire de réseau durant l’année
2025 ainsi que pour les années suivantes.

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.

Fait à Papeete, le 19 mai 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l’économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,
Warren DEXTER

Travaux préparatoires :
- avis n° 41-2024 CESEC du 6 décembre 2024 du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française ;
- arrêté n° 140 CM du 7 février 2025 soumettant un projet de loi du pays à l’Assemblée de la Polynésie française ;
- examen par la commission du logement, des affaires foncières et du développement durable le 14 mars 2025 ;
- rapport n° 28-2025 du 14 mars 2025 de M. Félix, Hoa TETUA et Mme Béatrice FLORES-LE GAYIC, rapporteurs du projet de loi du pays ;
- adoption en date du 2 avril 2025 ; texte adopté n° 2025-1 LP/APF du 2 avril 2025 ;
- publication à titre d’information au JOPF n° 80 du 10 avril 2025.
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